
 
 

BULLETIN D’ADHÉSION – ANNÉE 2024 

Avant tout, qu’est-ce que Cyno Club 47 ? 

 

 

 

Notre histoire : 
 
Notre association existe depuis novembre 2000 et a pour mission le bien être des 
animaux.  
Chez Cyno Club 47, des chiens âgés et handicapés vivent ensemble et en famille, 
il n’y a aucun box. 
Cependant, la gestion d’une association impose différentes charges tels que des 
frais vétérinaires ou des frais de alimentaires. 
 
Comment l’association prospère-t-elle ? 
 
Nous sommes une association de loi type 1901, cela signifie que nous pouvons 
réaliser nos actions grâce à votre générosité et votre participation tels que 
l’adhésion, le don, le parrainage, le legs ou les subventions qui nous sont accordés 
par les services publics.  
 
Participer à la vie de l’association : 
 
Si vous souhaitez participer à la vie et au fonctionnement de Cyno Club 47, vous 
pouvez adhérer à l’association ou nous soutenir en complétant le coupon au 
bas de ce bulletin en y joignant votre participation de 15 euros pour l’année. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre participation, 
 
Cordialement, 
 
Martine Théron, Présidente 

 



 
 

 BULLETIN D’ADHÉSION – ANNÉE 2024 

Informations personnelles : 

Civilité : 
 

Nom : Prénom : 

Adresse : 
 
 
 
 

Code postal : 
 

Ville : 

Mail :                          
                                        

Téléphone : 

 

Adhésion à l’association : 

J’adhère à l’association « CYNO CLUB 47 » et je règle la somme de :                         € 

OU 

Je soutiens l’association « CYNO CLUB 47 » et j’effectue un don de :                        € 

 

En joignant mon règlement par :                 - chèque                                 - virement bancaire 

Mon chèque sera à l’ordre de « CYNO CLUB 47 » 
 
Mon virement bancaire sera adressé à :  
IBAN : FR76 1330 6003 1866 0045 2618 376 

BIC : AGRIFRPP833 

Je renvoie mon bulletin à : « Association Cyno Club 47, 532 route des vignes, 47130 Bruch » 

Mon parrainage auprès de l’association est valable entre le 01/01/2024 et le 31/12/2024 

Fait à : Le :  

Signature et mention « Bon pour accord » :  


